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● (1555)

[Traduction]
Le vice-président (M. Rick Perkins (South Shore—St. Mar‐

garets, PCC)): La séance est ouverte. Vous remarquerez que je ne
suis pas le président habituel. M. Lightbound a des problèmes de
transport aujourd'hui, de sorte que je vais le remplacer. J'espère que
vous ferez preuve d'indulgence à mon égard.

Bienvenue à la 74e réunion du Comité permanent de l'industrie et
de la technologie de la Chambre des communes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre adopté par la Chambre le jeudi 23 juin 2022.

Chaque témoin aura d'abord cinq minutes. Nous en accueillons
quatre aujourd'hui.

Nous allons commencer par l'exposé de M. Bhattacharjee.
M. Subrata Bhattacharjee (associé et président national,

Groupe Concurrence et examen des investissements étrangers,
Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., s.r.l., à titre personnel):
Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du Co‐
mité, je vous remercie de m'avoir invité à comparaître cet après-mi‐
di.

Je préside le groupe sur la concurrence et les investissements
étrangers au cabinet d'avocats canadien Borden Ladner Gervais
S.E.N.C.R.L., s.r.l.. Je m'adresse à vous aujourd'hui à titre person‐
nel plutôt qu'au nom du cabinet ou de ses clients.

Je pratique le droit canadien de la concurrence et la réglementa‐
tion des investissements étrangers depuis plus de 25 ans. J'ai passé
environ 10 ans à enseigner à temps partiel le droit de la concur‐
rence, y compris la réglementation des investissements étrangers, à
la Faculté de droit de l'Université Dalhousie. De plus, je siège ac‐
tuellement au Réseau international de la concurrence à titre de
conseiller non gouvernemental désigné par le commissaire de la
concurrence.

Mes propos d'aujourd'hui au sujet du projet de loi porteront sur
l'enjeu des activités commerciales réglementaires, que j'appellerai
aussi des secteurs névralgiques. Il y a eu beaucoup de discussions
au sein de votre comité et entre les intervenants sur la nature d'une
activité commerciale réglementaire, compte tenu de l'avis obliga‐
toire préalable à la clôture qui est proposé dans le projet de loi. Il
s'agit essentiellement d'un système d'alerte rapide pour les investis‐
sements étrangers qui sont effectués dans un secteur névralgique au
Canada.

Par ailleurs, le ministre a laissé entendre que ces secteurs figure‐
ront au règlement d'application des nouvelles dispositions législa‐
tives, dans une certaine mesure. Pour répondre à certaines questions
qui ont été posées lors d'autres séances, je conviens qu'il est préfé‐

rable d'indiquer ces secteurs dans la réglementation plutôt que dans
la loi elle-même, afin de préserver une certaine marge de ma‐
noeuvre.

Cela dit, je ne parlerai pas vraiment aujourd'hui de ce qui devrait
se retrouver sur la liste ou non. Je m'attarderai surtout à la façon de
rédiger une liste claire et exhaustive dans le règlement.

J'ai deux choses à dire là‑dessus. Premièrement, il faut décrire
concrètement chaque secteur d'activité commerciale réglementaire.
Nous devons certainement faire mieux que les directives et les poli‐
tiques actuelles de l'industrie.

Si vous regardez les lignes directrices en vigueur, vous constate‐
rez que, jusqu'à maintenant, des catégories très vastes ont été défi‐
nies avec plus ou moins de contexte. C'est ainsi puisque la liste sert
actuellement à évaluer l'application du critère de fond lorsque le
ministre ou le gouverneur en conseil prend une décision ayant trait
à la sécurité nationale. L'annexe A des Lignes directrices sur l'exa‐
men relatif à la sécurité nationale des investissements énumère
15 domaines technologiques sensibles sans trop donner de détails.
Il s'agit notamment de l'aérospatiale, de la biotechnologie, des tech‐
nologies médicales et de la science quantique. C'est suffisant dans
cette optique. Or, dans le cas d'un système d'avis obligatoire doté
d'un pouvoir de suspension qui sera mis en branle par l'association
d'une activité à un secteur d'activité commerciale réglementaire,
comme il est proposé dans le projet de loi, il faudra un peu plus de
détails, comme d'autres administrations l'ont fait.

Personnellement, je me méfie un peu de l'idée d'importer en bloc
les idées des régimes réglementaires d'autres pays dans notre archi‐
tecture de politique, surtout en ce qui concerne les investissements
étrangers. C'est en effet un secteur dans lequel le Canada est actif
depuis plus longtemps que la plupart de ses principaux partenaires
commerciaux. Nous avons tiré beaucoup de leçons par nous-mêmes
que nous ne devrions pas hésiter à mettre en application. Je ferai
toutefois une exception. J'invite le Comité à étudier ce que le
Royaume-Uni a fait pour définir les secteurs névralgiques au sein
de sa National Security and Investment Act. En fait, les Britan‐
niques ont défini 17 secteurs névralgiques, qui ressemblent en
quelque sorte à ceux de nos lignes directrices.

Le gouvernement du Royaume-Uni prend deux mesures en plus
de la liste. D'une part, il a créé un règlement assez exhaustif d'envi‐
ron 50 pages qui comprend 17 annexes, soit une par secteur, où se
trouvent des définitions et des détails techniques. Le règlement
comporte également une exigence. Dans les trois années suivant la
mise en oeuvre — je crois que c'est trois ans —, le ministre doit
passer en revue les annexes pour s'assurer qu'elles correspondent
aux objectifs du Parlement britannique. Je trouve ce mécanisme
utile.
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D'autre part, en plus du règlement, les Britanniques ont publié
des directives afférentes qui interprètent de façon assez exhaustive
la portée de chacune des 17 annexes. En fait, vous trouverez sur le
site Web une série de données d'évaluation pour chacun des silos. Il
serait bon que le Canada examine leur méthode, qui combine des
descriptions sectorielles assez complètes et des lignes directrices
détaillées, puis qui oblige le gouvernement à revoir la liste périodi‐
quement.
● (1600)

Ma deuxième constatation est peut-être un peu plus substantielle.
Nous devrions opter pour une démarche graduée plutôt que délibé‐
rée pour établir les activités commerciales réglementaires, et ce,
pour deux raisons.

D'une part, notre démarche d'identification des secteurs névral‐
giques doit largement correspondre aux positions adoptées par nos
alliés. Je ne parle pas seulement du Groupe des cinq, que certains
ont évoqué au sein du Comité, mais aussi des relations bilatérales
comme notre plan d'action canado-américain pour la collaboration
dans le domaine des minéraux critiques, qui nous permet de coor‐
donner dans une certaine mesure notre vision de cette chaîne d'ap‐
provisionnement à celle des États-Unis.

D'autre part, j'ai un dernier point à faire valoir. La sécurité natio‐
nale exige évidemment une approche pangouvernementale. Il ne
faut pas oublier que même si la Loi sur Investissement Canada per‐
met d'évaluer et de pallier les éventuelles préoccupations en matière
de sécurité nationale, il n'est pas réaliste de croire qu'elle peut ré‐
pondre à la totalité des inquiétudes légitimes en matière de sécurité
nationale qui peuvent se présenter, et qui continueront sans aucun
doute de se manifester à l'avenir. C'est en fait un seul élément de la
solution. Il s'agit évidemment d'un volet fort important que nous
voulons bien exécuter, mais ce n'est qu'un morceau du casse-tête.

Je vais m'arrêter là. Je remercie le Comité de m'avoir consacré ce
temps. Je répondrai volontiers à d'autres questions, au besoin.

Je vous remercie.
Le vice-président (M. Rick Perkins): Je vous remercie, mon‐

sieur Bhattacharjee.

Monsieur Hersh, vous êtes le prochain intervenant.
M. Chris Hersh (associé, Norton Rose Fulbright

Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l., à titre personnel): Je vous remercie,
monsieur le président.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous remer‐
cie de m'avoir invité à la séance d'aujourd'hui.

Je suis à la tête du groupe sur la concurrence et les investisse‐
ments étrangers à Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L.,
s.r.l. Je témoigne aujourd'hui à titre personnel. À l'instar de
M. Bhattacharjee, mon point de vue n'engage que moi-même et ne
reflète pas celui d'un client ou du cabinet.

Je voudrais d'abord dire une chose en tant que Canadien. À mon
avis, les dispositions de la Loi sur Investissement Canada, ou LIC,
concernant l'examen des questions de sécurité nationale sont proba‐
blement parmi les plus importantes, si ce n'est les plus importantes.
Il est essentiel de protéger les intérêts en matière de sécurité natio‐
nale. Il faut cependant y arriver sans imposer un fardeau inutile ou
trop onéreux à la grande majorité des investissements qui corres‐
pondent à la stratégie d'investissement étranger du Canada.

En guise de détail, le rapport annuel de 2021‑2022 d'Innovation,
Sciences et Développement économique Canada, ou ISDE, indique
qu'au cours des cinq dernières années, seuls 70 investissements ont
été soumis au processus officiel. De ce nombre, seulement 39 ont
fait l'objet d'un examen complet. Parmi ceux‑ci, 15 investissements
ont été autorisés, 14 ont été rejetés, 7 ont nécessité des ordonnances
de dessaisissement, 2 ont été bloqués, et 1 est en cours. Alors que
nous réfléchissons à la meilleure façon d'évaluer les investisse‐
ments du point de vue de la sécurité nationale, il est important de
comprendre que la grande majorité d'entre eux sont conformes à la
politique du Canada en matière d'investissements étrangers. Je
trouve également essentiel que tout régime soit le plus clair pos‐
sible, même si la sécurité nationale englobe par définition des ren‐
seignements qu'il n'est pas possible de partager. Il est impératif que
les investisseurs comprennent les règles et la manière de les appli‐
quer.

J'aimerais revenir sur certains points abordés par M. Bhattachar‐
jee, comme le concept « d'activité commerciale réglementaire » et
de régime obligatoire de préavis de fusionnement ou de mise en
œuvre. Dans certaines situations, il est important de pouvoir éva‐
luer et possiblement arrêter certains types d'investissements avant
qu'ils ne soient réalisés — en particulier ceux qui entourent la tech‐
nologie sensible, les données ou la propriété intellectuelle. C'est
particulièrement vrai lorsque le manque de proactivité pourrait em‐
pêcher de prendre des mesures correctives efficaces.

J'ai vraiment des réserves à l'égard de l'expression « activité
commerciale réglementaire » qui est employée dans le projet de loi,
car elle est trop vague. Comme d'autres l'ont dit, il faut la définir
convenablement.

D'autres expressions sont également assez vagues, notamment
« renseignements techniques importants qui ne sont pas accessibles
au public » ou « actifs importants ». Il faut absolument que les gens
comprennent comment la loi s'appliquera à leur situation et sachent
quel régime les régit lorsqu'ils décident de faire un investissement
ou non.

M. Bhattacharjee a parlé de la vision britannique, mais je pense
que nous avons beaucoup à apprendre du comité sur les investisse‐
ments étrangers aux États-Unis, ou CFIUS. Plus particulièrement,
les Américains ont adopté un régime obligatoire pour les investisse‐
ments sans droit de contrôle dans ce qu'ils appellent les secteurs et
les entreprises américaines des technologies, des infrastructures et
des données. Ce sont des entreprises qui exploitent des technologies
et des infrastructures critiques, ainsi que des données personnelles
sensibles. Il est important de faire savoir clairement aux investis‐
seurs s'ils sont soumis au processus obligatoire.

Par ailleurs, il faut s'attarder aux industries pour lesquelles nous
pensons d'emblée qu'il pourrait y avoir un problème de sécurité na‐
tionale, mais ce n'est qu'une partie de la question. L'analyse compte
deux volets. Il faut vérifier les activités de l'entreprise canadienne
pour voir si elles pourraient soulever des enjeux de sécurité natio‐
nale. Il faut aussi regarder l'identité de l'investisseur.

Il me semble juste de dire que des investisseurs font des investis‐
sements presque généralement compatibles avec les intérêts cana‐
diens, alors que d'autres types d'investisseurs peuvent être perçus
comme pouvant compromettre la sécurité nationale. Mettre tous les
investisseurs sur un pied d'égalité et les obliger à se soumettre au
même processus semble franchement ratisser trop large. Ce serait
une perte de temps et un gaspillage de ressources.
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● (1605)

Par exemple, un autre élément intéressant instauré par le CFIUS
est la notion d'États étrangers exemptés et d'investisseurs étrangers
exemptés. Ces derniers sont des investisseurs liés à un État ou à un
pays jugé sécuritaire et considéré comme un partenaire commercial
digne de confiance par les États-Unis. Les pays qui ont été exemp‐
tés jusqu'à présent sont le Canada, l'Australie, le Royaume-Uni, et
tout récemment, la Nouvelle-Zélande. Les investisseurs qui ré‐
pondent à certains critères sont considérés comme des investisseurs
étrangers exemptés et ne sont pas assujettis au régime obligatoire.
Ce processus est en quelque sorte une version du programme
NEXUS pour les investissements. Au lieu de la liste d'interdiction
de vol et les voyageurs dignes de confiance, il y a la liste des inves‐
tisseurs dignes de confiance et les autres.

Le vice-président (M. Rick Perkins): Je suis désolé, monsieur
Hersh, mais vous avez dépassé les cinq minutes allouées. Vous au‐
rez peut-être l'occasion de discuter des autres éléments lors de la
période de questions.

Monsieur Joneja, vous avez la parole.
M. Navin Joneja (associé et cochef, Groupe Concurrence, an‐

titrust et investissement étranger, Blake, Cassels et Graydon
S.E.N.C.R.L., s.r.l., à titre personnel): Bonjour, monsieur le pré‐
sident, bonjour, mesdames et messieurs les députés. Merci de
m'avoir invité à discuter des amendements proposés à la Loi sur In‐
vestissement Canada.

Je m'appelle Navin Joneja. Je suis associé et cochef, Groupe
Concurrence, antitrust et investissement étranger à Blake, Cassels
et Graydon. Je témoigne à titre personnel, et non pas au nom du ca‐
binet ou de ses clients.

Je pratique dans le domaine des investissements étrangers, plus
particulièrement de la Loi sur Investissement Canada, depuis plus
de 20 ans. Comme mes collègues, j'ai assisté à l'évolution de la loi
depuis l'époque précédant la mise en place du régime d'examen re‐
latif à la sécurité nationale jusqu'à l'entrée en vigueur, en 2009, du
régime d'examen relatif à la sécurité nationale actuel et à l'accrois‐
sement récent du nombre d'examens relatifs à la sécurité nationale.
Je vais formuler quelques brèves observations sur le projet de loi.
Je répondrai ensuite avec plaisir aux questions du Comité.

Mes commentaires portent sur un des thèmes clés sur lesquels
s'est penché le Comité de façon récurrente au cours de son étude
sur le projet de loi, c'est‑à‑dire l'équilibre à atteindre entre les deux
objectifs consistant respectivement à renforcer la sécurité nationale
au Canada et à attirer les investissements et le capital nécessaires
pour stimuler l'économie au pays.

Tout d'abord, de manière générale, le cadre établi par le projet de
loi renferme, à mon avis, de nombreux éléments bien pensés axés
sur l'atteinte des deux objectifs. Par exemple, si l'obligation de dé‐
pôt d'avis préalable à la clôture pour certains secteurs de nature dé‐
licate est correctement mise en œuvre, elle permettra au gouverne‐
ment de mieux examiner les investissements suscitant des préoccu‐
pations liées à la sécurité nationale. En outre, le processus amélioré
d'échange de renseignements entre pays permettra aux agents du
gouvernement canadien de prendre des décisions plus éclairées sur
les affaires de sécurité nationale.

Un autre élément utile sur lequel j'aimerais m'attarder dans ma
déclaration est le pouvoir qui serait conféré au ministre d'accepter
des engagements — qui pourraient être qualifiés d'exécutoires —
visant à atténuer les risques d'atteintes à la sécurité nationale. Selon

moi, la loi actuelle ne renferme pas d'outil permettant au gouverne‐
ment canadien de mieux équilibrer les deux objectifs consistant à
renforcer la sécurité nationale et à encourager les investissements
étrangers.

Un processus ou un régime relatif aux engagements permettrait
aux investisseurs étrangers de répondre aux préoccupations liées à
la sécurité nationale sans renoncer à l'investissement en entier dans
les cas et les circonstances appropriées. Au nombre des engage‐
ments possibles pourraient figurer la protection ou la restriction de
l'accès aux informations de nature délicate, des restrictions à l'égard
de certains secteurs d'activités ou de certains clients ou la mise en
place de mesures correctives plus pointues. D'autres pays, tels que
les États-Unis, ont adopté des mesures d'atténuation des risques très
robustes pour répondre aux préoccupations liées à la sécurité natio‐
nale. Il serait logique que le Canada mette en place un outil simi‐
laire.

En outre, en tenant compte du projet de loi dans son ensemble,
l'utilité et l'efficacité de cet outil iront probablement en s'accrois‐
sant, puisque les examens relatifs à la sécurité nationale devien‐
dront probablement plus fréquents. Autrement dit, vu la tendance
récente vers une intensification des examens et les pouvoirs accrus
octroyés par le projet de loi — par exemple, les avis obligatoires
préalables à la clôture pour certains secteurs —, il faut s'attendre à
ce que davantage d'examens relatifs à la sécurité nationale soient
menés dans peut-être une plus grande variété de secteurs. La possi‐
bilité d'intégrer un ensemble d'engagements mieux ciblés à un ré‐
gime qui prend très au sérieux les préoccupations soulevées liées à
la sécurité nationale contribuera à instaurer un équilibre entre les
deux objectifs.

Cela dit, certains éléments du projet de loi et de sa mise en œuvre
suscitent des inquiétudes. Le projet de loi serait plus efficace si ces
éléments étaient améliorés. Mes collègues ont d'ailleurs discuté
d'un certain nombre de ces aspects.

D'abord, le projet de loi permet au ministre d'imposer des condi‐
tions provisoires à l'investisseur avant la conclusion de l'examen.
Voilà un aspect à la fois inédit et coûteux. Bien que la disposition
ait pour objet de prévenir les atteintes à la sécurité nationale qui
pourraient survenir pendant l'examen, elle pourrait néanmoins ratis‐
ser très large au point d'entraver, selon moi, des investissements par
ailleurs inoffensifs et légitimes. En fait, les investisseurs étrangers
ont l'habitude de se voir imposer des conditions préalables à la clô‐
ture d'un engagement. Toutefois, je crains que la menace que fe‐
raient planer ces conditions dissuade des partenaires admissibles de
signer une entente pour investir au Canada.

● (1610)

Deuxièmement, on améliorerait l'efficacité du projet de loi et sa
mise en œuvre si on assurait aux investisseurs une communication
et une transparence accrues au cours du processus d'examen relatif
à la sécurité nationale. Il faut assurément veiller à la protection des
renseignements critiques sur le plan de la sécurité nationale, mais
selon moi, il est possible de faire en sorte que des renseignements
supplémentaires soient mis à la disposition de tous. À cela s'ajoute
l'avantage de permettre aux investisseurs actuels et futurs de
prendre directement conscience des préoccupations des pouvoirs
publics et d'y répondre à un stade plus précoce.
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Enfin, le projet de loi comporte manifestement plusieurs élé‐
ments nouveaux et de grande portée. La division chargée de l'exa‐
men des investissements devra disposer de ressources et d'effectifs
suffisants pour répondre à une demande qui devrait être beaucoup
plus importante en ce qui concerne l'examen des dossiers, la
conduite des examens et les contacts avec les investisseurs.

En résumé, le projet de loi proposé comporte un certain nombre
d'éléments bien pensés qui visent à la fois à renforcer la protection
de la sécurité nationale et à encourager l'investissement au Canada.
Il existe également des moyens d'améliorer et de renforcer le texte
de loi et sa mise en œuvre.

Je vous remercie encore une fois de me donner l'occasion de
m'adresser à vous. Je me ferai un plaisir de répondre à vos ques‐
tions.
● (1615)

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci beaucoup.

Notre dernier témoin est M. Krane.
M. Joshua Krane (associé, Concurrence, antitrust et investis‐

sements étrangers, McMillan S.E.N.C.R.L., s.r.l.): Monsieur le
président, mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous
remercie de m'avoir invité à prendre la parole aujourd'hui. Ma dé‐
claration liminaire sera très brève.

Je m'appelle Josh Krane. Je suis associé au sein du groupe res‐
ponsable de la concurrence et des investissements étrangers chez
McMillan. J'ai représenté de nombreux acheteurs étrangers et entre‐
prises canadiennes dans le cadre de transactions d'investissement
soumises à la Loi sur Investissement Canada.

Je vais me concentrer sur l'amendement proposé à l'article 25.7
concernant le contrôle judiciaire. J'aimerais tout d'abord vous expo‐
ser le contexte.

Tous les investisseurs étrangers que je rencontre dans le cadre de
ma pratique du droit cherchent à investir au Canada parce qu'ils y
voient une occasion de profiter d'une main-d'œuvre scolarisée,
d'étendre leurs circuits de vente ou de trouver des possibilités de
croissance pour leurs entreprises. Les gens que je rencontre sont
sincèrement motivés à créer des entreprises prospères. Ils sont ré‐
ceptifs aux commentaires et sensibles à l'environnement politique
du Canada. Je suis également conscient de la présence de facteurs
étatiques que nous ne pouvons pas toujours percevoir. Je pense que
le Canada doit être prudent en ce qui concerne l'ingérence des États
étrangers dans notre système économique.

Ce que je constate, c'est que les amendements proposés ne
règlent pas un problème fondamental de la Loi sur Investissement
Canada, à savoir que les investisseurs ne disposent pas de rensei‐
gnements suffisants au moment de décider s'ils doivent poursuivre
un investissement faisant l'objet d'un examen relatif à la sécurité
nationale, ou s'ils doivent retirer leur investissement. C'est là que
réside le défi pour les investisseurs et leurs conseillers, car la voie à
suivre peut devenir très incertaine.

Dans un article publié l'année dernière, nous avons proposé que
le processus comprenne la création d'un intervenant désintéressé ou
d'un intermédiaire en matière de sécurité nationale qui contribuerait
à combler le fossé en matière de communication et de renseigne‐
ments entre les investisseurs et le gouvernement. Nous avons re‐
commandé que cet intervenant désintéressé soit autorisé à examiner
un ensemble de preuves confidentielles utilisées pour réaliser une

évaluation en matière de sécurité, puis à informer l'investisseur de
la solidité de la position du gouvernement sans divulguer de rensei‐
gnements critiques. Cela aurait notamment pour avantage d'encou‐
rager les investisseurs à retirer leurs investissements avant que le
gouvernement n'ait à prendre un décret relatif à la sécurité natio‐
nale. Si une affaire fait l'objet d'un contrôle judiciaire, comme le
prévoient maintenant les amendements, l'intervenant désintéressé
pourrait contester l'exactitude, la fiabilité et la suffisance des
preuves recueillies, ce qui garantirait que le gouvernement est tenu
comme il se doit de se justifier devant une cour de justice.

La procédure que nous proposons n'est pas sans précédent. Elle
est utilisée dans le cadre de la procédure relative aux certificats de
sécurité en matière d’immigration, qui comporte également des as‐
pects liés à la sécurité nationale. Le Tribunal canadien du com‐
merce extérieur autorise également les avocats externes à recevoir
des renseignements confidentiels à condition qu'ils signent des en‐
gagements de confidentialité stricts assortis de pénalités impor‐
tantes en cas de violation. Nous avons fourni à M. MacPherson une
copie du document, et je crois savoir que l'Association du Barreau
canadien y a souscrit dans son mémoire.

Ce sont là mes commentaires, et j'attends avec impatience de ré‐
pondre à vos questions.

Le vice-président (M. Rick Perkins): D'accord. Merci beau‐
coup.

Nous allons maintenant passer aux questions. Je remercie les té‐
moins de leurs déclarations.

Nous commençons par M. Williams, pour le premier tour de six
minutes.

M. Ryan Williams (Baie de Quinte, PCC): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je remercie tous nos témoins d'aujourd'hui.

C'est formidable, en fait. Messieurs Bhattacharjee et Hersh, nous
sommes sur la même longueur d'onde. Vous avez certainement prê‐
té une oreille très attentive aux discussions de notre dernière
réunion sur les listes, sur ceux qui les gèrent et sur la façon d'appor‐
ter les changements recommandés au projet de loi C‑34, de sorte
que la loi que la Chambre va adopter accomplisse le minimum né‐
cessaire — comme l'ont fait le CFIUS, le Comité sur les investisse‐
ments étrangers aux États-Unis, et le Royaume-Uni —, tout en don‐
nant d'excellents résultats au Canada. Monsieur Krane, vous avez
abordé un point important. Comment garantir le maximum d'inves‐
tissements au Canada?

Monsieur Bhattacharjee, je voudrais me pencher sur vos com‐
mentaires.

Comme vous, je pense qu'il ne faut pas inscrire la liste dans la
loi, ce qui la rendrait impossible à changer en 22 ans. Je suis d'ac‐
cord avec vous pour dire que nous devons chercher des moyens de
la rendre flexible. Quelles recommandations feriez-vous, d'un point
de vue juridique, pour que la loi permette au moins un réexamen de
cette liste tous les trois ans? Vous pouvez me dire si vous pensez
que c'est différent. Ce que nous avons entendu auparavant, c'est
qu'il faudrait que cela se fasse... J'essaie de me souvenir du terme.
Ce n'était pas « en conseil ». C'était peut-être « en gouvernance ».

Une voix: C'était par décret du gouverneur en conseil.
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M. Ryan Williams: Par décret du gouverneur en conseil, oui.
Mais il y avait un autre terme. Je pense que c'était « en gouver‐
nance ».

Des membres du personnel sont venus témoigner la semaine der‐
nière, également. Nous leur avons aussi demandé de quelle façon
ils gèrent cela.

Je vais commencer par cette question, monsieur.
● (1620)

M. Subrata Bhattacharjee: Que la capacité de déterminer si la
liste est suffisante ou pas soit établie par la loi ou par règlement me
laisse indifférent. Dans l'exemple britannique que j'ai donné, c'est
en fait par règlement et ce n'est pas dans la loi. C'est ce qu'ils ont
choisi de faire, pour une raison quelconque.

Je suis fermement convaincu que la liste elle-même doit être éta‐
blie par règlement. Je dis cela parce que mes collègues et moi-
même travaillons dans ce domaine depuis un bon moment, et s'il est
une chose que nous avons apprise et que nous pouvons vous dire,
c'est que depuis 2009, quand ce pouvoir a été introduit dans la loi,
le paysage a évolué de façon spectaculaire. Les préoccupations et
les inquiétudes que nous avions collectivement, en tant que nation,
en 2009, ont manifestement changé depuis lors.

Je pense que la liste elle-même devrait demeurer flexible en étant
établie par règlement. Je pense que le Parlement devrait avoir la
possibilité d'ordonner une sorte d'examen ou de rapport servant à
déterminer si la liste est suffisante. C'est probablement le meilleur
moyen d'obtenir un équilibre entre les deux mondes. Vous avez une
liste flexible et la possibilité de revenir en arrière et de l'examiner.

M. Ryan Williams: Avez-vous un libellé précis à recommander?
Quel article du projet de loi C‑34 serait visé par vos recommanda‐
tions à cet égard?

M. Subrata Bhattacharjee: Je n'ai pas de libellé à proposer en
ce moment, mais je peux certainement transmettre quelque chose à
la greffière.

M. Ryan Williams: Ce serait formidable.

Monsieur Hersh, nous avons également parlé du ministère qui
s'occupe de cette question. Le CFIUS regroupe plusieurs orga‐
nismes. Ce n'est pas un organisme unique. Ce n'est pas le dévelop‐
pement économique. Cela concerne l'ensemble du spectre. Le pro‐
jet de loi C‑34 ne concerne qu'ISDE.

Est‑ce que vous estimez qu'il serait recommandé d'étendre la por‐
tée de cela, comme le fait le CFIUS? Est‑il plutôt pertinent que cela
relève uniquement d'ISDE?

M. Chris Hersh: Que cela relève d'ISDE ou d'autres agences...
Tout d'abord, je pense que l'approche qui fait intervenir divers orga‐
nismes est probablement la bonne. L'analyse et l'évaluation des in‐
cidences possibles sur la sécurité nationale ne concernent pas uni‐
quement ISDE. Il y a l'appareil de sécurité nationale et tout un en‐
semble d'autres choses.

Ce que j'ai constaté de plus important, d'après mon expérience
avec ISDE, c'est que cette organisation n'a pas l'expérience néces‐
saire en matière de sécurité nationale. Cette expérience n'est pas
présente au sein d'ISDE, si bien qu'on se retrouve souvent à devoir
faire des aller-retour entre le groupe chargé de la sécurité nationale
et l'investisseur, sur le plan de la diplomatie ou de la communica‐
tion. À tout le moins, j'hébergerais une partie de cette expertise au
sein d'ISDE. Je pense que le moyen le plus efficace d'évaluer les

risques pour la sécurité nationale et de développer des stratégies
d'atténuation, le cas échéant, est d'adopter une approche qui mise
sur divers organismes ou une approche pangouvernementale pour
évaluer ces questions, et de placer les bonnes personnes au bon en‐
droit afin de pouvoir traiter ces questions avec efficacité.

Je pense que l'approche combinée est la plus appropriée.

M. Ryan Williams: À cette fin, pouvez-vous recommander l'en‐
droit dans le projet de loi C‑34 où ce genre de libellé pourrait être
intégré?

M. Chris Hersh: Il faudrait que j'y réfléchisse. Je n'ai pas la ca‐
pacité de rédiger un texte de loi spontanément, malheureusement.
J'aimerais bien en être capable.

Je ne sais pas s'il faut inclure cela dans le projet de loi ou s'il
convient de confier cette tâche à l'agence. Bien sûr, si vous vouliez
le faire, cela pourrait être... Je ne sais pas si cela figurerait dans
cette loi ou dans une autre, et je ne sais pas si c'est vraiment néces‐
saire. Si c'est nécessaire, il faudrait probablement que ce soit au dé‐
but de la loi, mais je ne peux pas vous donner de conseils précis sur
ce point.

M. Ryan Williams: Merci.

Monsieur Krane, nous avons parlé d'une liste de technologies es‐
sentielles que nous voulons protéger au Canada. Il est certain que
nous voulons voir un maximum d'investissements dans ce domaine.
Avez-vous des changements à recommander au projet de loi C‑34
et à la loi, ou des éléments que vous supprimeriez, pour maximiser
ces investissements?

M. Joshua Krane: Oui.

Je pense que nous devrions envisager d'ajouter à l'article 25.7
proposé une disposition visant un avocat spécial comme celle qui
figure dans la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés. Il
y a là un précédent ou un modèle. Si un investissement fait l'objet
d'un contrôle judiciaire, nous devrions envisager d'inclure un pro‐
cessus semblable dans cette loi.

J'invite le Comité à regarder le paragraphe 83(1.2) de la Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés. C'est un excellent précé‐
dent pour l'inclusion d'une telle disposition dans l'article 25.7 de la
Loi sur Investissement Canada.

● (1625)

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci, monsieur
Williams.

C'est à vous, madame Lapointe.

Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Ma question s'adresse à M. Bhattacharjee.

Dans votre déclaration liminaire, vous avez parlé de la loi améri‐
caine sur la réduction de l'information et des occasions qu'elle offre
pour les minéraux critiques et le secteur minier du Canada.

D'après vous, comment la Loi sur Investissement Canada contri‐
buera‑t‑elle, une fois mise à jour, à encourager les investissements
étrangers tout en minimisant les investissements étrangers dans les
minéraux critiques qui pourraient être préjudiciables?
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M. Subrata Bhattacharjee: Je pense que c'est la question à un
million de dollars. Je ne parlais pas de la loi américaine sur la ré‐
duction de l'inflation, mais de l'accord que nous avons conclu avec
les États-Unis sur les minéraux critiques. Je crois cependant que le
principe est le même.

Cela rejoint un peu ce dont mon collègue M. Hersh a parlé dans
sa déclaration, à savoir que nous disposons d'un système de régle‐
mentation de l'investissement étranger qui comporte un régime fon‐
dé sur l'avantage net et un régime fondé sur la sécurité nationale.
Nous avons pris la décision de soumettre de moins en moins d'in‐
vestissements au test économique dans le cadre du régime de
l'avantage net, tout en augmentant, je pense, l'étendue des types de
choses que nous devrions examiner dans le cadre de la sécurité na‐
tionale.

Toutefois, même dans le cadre du régime axé sur la sécurité na‐
tionale, comme l'a souligné M. Hersh, selon la situation actuelle, il
n'y a pas un grand nombre d'accords qui sont soumis à ce proces‐
sus. Il s'agit d'affaires importantes qui ont soulevé des questions et
qui ont évidemment fait l'objet d'examens, mais dans la plupart des
cas, l'approbation intervient après un examen approprié et le pro‐
cessus peut se poursuivre.

Je pense que le défi que nous devons relever consiste à essayer
d'avoir un contrôle de la sécurité nationale qui nous permet d'être
un peu plus proactifs et de découvrir ce qui se passe dans les do‐
maines émergents, de sorte que nous ne soyons pas en train de faire
du rattrapage après coup, une fois qu'un investissement a été réali‐
sé. Nous devrons désormais examiner beaucoup plus de choses à
l'avance. Nous espérons ne pas effrayer les investisseurs légitimes
parce que, par exemple, nous avons une politique de dépôt obliga‐
toire qui peut s'étendre à un nombre extraordinairement élevé de
secteurs.

C'est l'une des raisons pour lesquelles je voulais attirer l'attention
du Comité sur la tentative du Royaume-Uni d'établir des lignes di‐
rectrices en la matière. Leur approche est, en fait, un peu plus bi‐
zarre que la nôtre. Elle n'est pas plus bizarre, mais elle est beaucoup
plus vaste, parce qu'elle s'applique aussi, techniquement, aux tran‐
sactions nationales. Il ne s'agit pas seulement d'un régime d'examen
des investissements étrangers.

Pour eux, il était particulièrement important de disposer de ce
type de structure. C'est également important pour nous, car cela
permettra d'éviter l'effet dissuasif que votre question sous-entend, je
pense.

Mme Viviane Lapointe: Est‑ce que d'autres témoins veulent ré‐
pondre à cette question? Je peux la répéter.

Alors que le Canada envisage des possibilités assez incroyables
dans le domaine des minéraux critiques, comment pouvons-nous
encourager les investissements étrangers tout en atténuant les inves‐
tissements étrangers qui pourraient être préjudiciables dans le do‐
maine des minéraux critiques?

Puisque personne ne souhaite y répondre, je vais encore une fois
poser une question à M. Bhattacharjee.

Le projet de loi propose des dispositions qui permettraient au mi‐
nistre de l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie, après consulta‐
tion du ministre de la Sécurité publique, d'imposer des conditions
provisoires à l'investissement. Êtes-vous d'accord pour dire que les
conditions provisoires sont nécessaires? Dans l'affirmative, pour‐
quoi?

M. Subrata Bhattacharjee: Je pense que la mise en garde que
mes collègues ont exprimée est valable. Cela ne veut pas dire que
nous ne devrions pas avoir ce pouvoir. Je pense que le ministre a
expliqué certaines des circonstances qui préoccupent le gouverne‐
ment et qui justifieraient l'exercice de ce pouvoir provisoire.

Si on décide d'inclure ce pouvoir dans la loi, je vous recomman‐
derais de préciser les circonstances restreintes dans lesquelles il se‐
rait exercé, afin d'indiquer clairement aux investisseurs étrangers
qu'il n'y a pas d'effet paralysant et que seul un type particulier d'in‐
vestissement peut justifier l'utilisation de ce genre de pouvoir.

Cette information serait communiquée soit dans les directives,
soit, à défaut, dans le texte même de la loi, mais je soupçonne
qu'elle se trouverait plutôt dans les directives que dans la loi.

Mme Viviane Lapointe: Très rapidement, le projet de loi redres‐
sera les pénalités afin de les rendre plus dissuasives. Que pensez-
vous des pénalités en cas de non-conformité, et en quoi seraient-
elles utiles pour assurer la conformité?

M. Chris Hersh: Je pense que l'actuelle Loi sur Investissement
Canada est inhabituelle. Il n'y a pas de pénalités importantes, et des
pénalités ne sont imposées que si vous continuez à ne pas vous
conformer. Je pense que des pénalités appropriées représentent un
outil très important pour garantir le respect d'un régime comme ce‐
lui‑ci, et il faut les adapter.

Par exemple, je pense qu'il ne convient pas de pénaliser lourde‐
ment quelqu'un qui n'a pas déposé sa déclaration s'il s'agit manifes‐
tement d'un acte accidentel et non d'un acte potentiellement délibé‐
ré. Je pense qu'il peut être approprié de prévoir une période de
grâce avant de commencer à imposer des pénalités pour défaut de
dépôt d'une déclaration préalable à une fusion.

Je crois qu'il est important d'imposer des pénalités et de veiller à
ce qu'elles soient suffisamment importantes pour disposer d'un ré‐
gime solide et musclé qui va garantir que les gens se comportent
comme ce que nous attendons d'eux.
● (1630)

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci.

C'est à vous, monsieur Lemire.
[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,
monsieur le président.

Je remercie l'ensemble des témoins, qui ont un niveau de
connaissances très élevé.

Un des éléments du projet de loi C‑34, Loi modifiant la Loi sur
Investissement Canada me tient à cœur. Je vais faire une mise en
contexte en utilisant l'exemple d'une transaction très marquante
pour le Québec, soit l'acquisition de Rona pas Lowe's.

Les conditions avaient été mises en avant par le ministre, notam‐
ment, mais, finalement, on s'est rendu compte, cinq ans plus tard,
qu'il n'y restait pas grand-chose du Québec. Par exemple, on ne re‐
trouve plus nécessairement les pelles Garant dans les magasins Ro‐
na. Avant la vente, la chaîne d'approvisionnement des fournisseurs
de Rona comprenait un écosystème québécois. De plus, le siège so‐
cial était situé au Québec, évidemment.

J'aimerais que chaque témoin réponde à ma question à tour de
rôle.
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Avez-vous l'impression que les conditions mises en avant par le
ministre, sur le plan de la reddition de comptes et de la transpa‐
rence, sont une amélioration? Devrait-on aller encore plus loin?
Bien sûr, il faut aussi penser à la sécurité nationale.

[Traduction]

M. Joshua Krane: C'est une excellente question. Nous voulons
encourager les investissements, en particulier au Québec. Le Qué‐
bec a un pôle technologique en plein essor. Il a une industrie tech‐
nologique. Il possède une fantastique industrie aérospatiale. L'ex‐
ploitation minière existe depuis longtemps au Québec.

Je suis d'accord avec vous, monsieur Lemire. Nous voulons nous
assurer que les changements apportés à la Loi sur Investissement
Canada continuent d'encourager les investisseurs du monde entier à
voir à quel point le Québec est un endroit idéal pour faire des inves‐
tissements, à voir à quel point sa main-d'œuvre est fantastique, et à
constater les contributions que les diplômés des excellentes univer‐
sités québécoises apportent à l'économie. Encore une fois, mon‐
sieur, c'est la raison pour laquelle nous avons recommandé de
veiller à protéger le Canada contre les menaces étrangères et les
menaces à la sécurité nationale, mais aussi de veiller à ce que le
gouvernement et les décideurs soient tenus de rendre des comptes
afin qu'ils ne dissuadent pas indûment les investisseurs de créer des
emplois et des entreprises et de renforcer le Québec et d'autres ré‐
gions du Canada ainsi que les secteurs qu'ils essaient de faire
croître.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Monsieur Joneja, voulez-vous ajouter
quelque chose?

[Traduction]

M. Navin Joneja: Je suis d'accord avec M. Krane. J'ajouterais
que ce qui ressort de cette mesure législative, entre autres choses,
ce sont les déclarations préalables obligatoires. Même si je pense
qu'il est important que le processus mette encore l'accent sur des
éléments de sécurité nationale, il y aura probablement plus
d'échanges entre les investisseurs et les fonctionnaires dans un large
éventail de domaines. En effet, dans la pratique, lorsque le gouver‐
nement encourage un dialogue dès le début, les investisseurs étran‐
gers, qui sont très ingénieux et qui font affaire avec des gouverne‐
ments partout dans le monde, aiment nouer le genre de relations qui
entraînent ensuite ce type de dialogue.

C'est un avantage supplémentaire des déclarations préalables
obligatoires. Il est également important de le faire correctement et
en tenant compte des mises en garde de mes collègues pour éviter
d'avoir un effet néfaste et pour instaurer un climat de certitude, de
prévisibilité et de clarté quant à la façon dont le processus fonction‐
nera.

Je pense que nous allons voir, en général, une intensification du
dialogue entre les investisseurs étrangers et les fonctionnaires à
l'échelle fédérale et, à vrai dire, à l'échelle provinciale et sur le plan
communautaire.

● (1635)

[Français]

M. Sébastien Lemire: Monsieur Hersh, je serais curieux d'en‐
tendre vos commentaires sur l'enjeu de la transparence et de la red‐
dition de comptes.

[Traduction]
M. Chris Hersh: Je pense que vous avez abordé des points dans

votre question qui vont bien au‑delà de la Loi sur Investissement
Canada. Je crois qu'il est important que la loi soit calibrée, y com‐
pris la disposition sur la sécurité nationale, d'une manière qui ne
dissuade pas les bons investissements étrangers qui cadrent avec les
intérêts du Canada en la matière.

Je pense qu'une partie de votre question porte sur le sort réservé
aux entreprises manufacturières canadiennes dans certains secteurs,
et il s'agit ici de créer des fleurons canadiens. Par exemple, je sais
que le gouvernement du Québec participe activement à une initia‐
tive stratégique pour créer une chaîne de valeur dans la filière pro‐
vinciale du lithium. Je suis d'avis que les investissements intérieurs,
que ce soit avec des sociétés établies au Canada ou des investisse‐
ments soutenus par le gouvernement au besoin, sont un aspect es‐
sentiel de la discussion plus générale sur la manière d'assurer la vi‐
talité de l'industrie canadienne et du marché de l'emploi au pays et
de garder le contrôle de certains actifs.

Cela dépasse de loin la portée de la Loi sur Investissement
Canada. Je pense que le rôle de la Loi passe par le processus relatif
à l'avantage net pour que les investissements étrangers, d'un point
de vue pratique et commercial, cadrent avec ces objectifs et pour
que notre approche en matière de sécurité nationale ne nuise pas
aux bons investissements. Je crois également que beaucoup d'en‐
jeux plus vastes entrent en ligne de compte pour pouvoir répondre
pleinement au type de question que vous avez posée ou au genre de
préoccupations que vous avez signalées dans votre question.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Merci.

Vous êtes tous d'excellents vulgarisateurs.

Monsieur Bhattacharjee, je vous poserai ma question au prochain
tour, car mon temps est écoulé.

[Traduction]
Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci, monsieur Lemire.

Monsieur Green, vous êtes le suivant.
M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): Merci.

Merci beaucoup, messieurs. Je vais vous poser rapidement une
série de questions. Je vais vous demander de répondre aux pre‐
mières par oui ou non afin que je me fasse une meilleure idée des
personnes que j'écoute aujourd'hui. Je suis ici en tant qu'invité du
Comité, et j'essaie juste de me familiariser avec le sujet.

Je vais me fier à la liste et commencer par M. Bhattacharjee.

Avez-vous représenté des entreprises étrangères qui ont acheté
des sociétés canadiennes?

M. Subrata Bhattacharjee: Oui.
M. Matthew Green: Monsieur Hersh.
M. Chris Hersh: Oui.
M. Matthew Green: Monsieur Joneja.
M. Navin Joneja: Oui.
M. Matthew Green: Monsieur Krane.
M. Joshua Krane: Oui.
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M. Matthew Green: Quelles étaient la taille et l'importance de
ces sociétés? Vous n'avez pas besoin de nommer l'entreprise, mais
que valaient-elles au moment de l'acquisition?

Monsieur Bhattacharjee, quelle était la plus grande?
M. Subrata Bhattacharjee: Je pense qu'après 25 ans, il est diffi‐

cile de répondre rapidement. J'ai participé à de très grandes transac‐
tions publiques et aussi à des plus petites qui ont juste...

M. Matthew Green: Donnez-moi tout simplement une idée de
ce que vous entendez par une grande transaction.

M. Subrata Bhattacharjee: Nous parlons de transactions pou‐
vant atteindre 50 milliards de dollars.

M. Matthew Green: Monsieur Hersh, je vous prie de répondre à
la même question.

M. Chris Hersh: C'est comme M. Bhattacharjee.
M. Matthew Green: Monsieur Joneja.
M. Navin Joneja: Oui, c'est un large éventail.
M. Matthew Green: Monsieur Krane.
M. Joshua Krane: Même chose pour moi, oui.
M. Matthew Green: Je vois. Nous parlons toujours de grosses

pointures.

Avez-vous représenté des sociétés d'État étrangères qui ont fait
l'acquisition de sociétés canadiennes? Dans l'affirmative, de quel
pays parlons-nous?

Allez‑y, monsieur Bhattacharjee.
M. Subrata Bhattacharjee: J'en ai représenté. J'ai conseillé

l'Abu Dhabi Energy Corporation au milieu des années 2000, je
pense.

M. Matthew Green: Monsieur Hersch.
M. Chris Hersh: J'en ai aussi représenté. Compte tenu du secret

professionnel, c'est tout ce que je peux dire maintenant.
M. Matthew Green: Vous ne pouvez pas me dire le pays.
M. Chris Hersh: Il s'agit de divers pays en Asie, dont la Chine,

et au Moyen-Orient.
M. Matthew Green: Monsieur Joneja.
M. Navin Joneja: Oui. C'est la même chose pour moi.
M. Matthew Green: De quels pays s'agit‑il, monsieur?
M. Navin Joneja: Le Moyen-Orient...
M. Matthew Green: Quels pays au Moyen-Orient?
M. Navin Joneja: Il y a eu le Koweït, au Moyen-Orient.
M. Matthew Green: Quels étaient les autres?
M. Navin Joneja: Je ne me souviens pas d'autres sociétés d'État

étrangères.
M. Matthew Green: Vous ne vous souvenez pas.
M. Navin Joneja: Non.
M. Matthew Green: Monsieur Krane.
M. Joshua Krane: Les grandes transactions auxquelles j'ai parti‐

cipé se trouvent dans ma biographie sur mon site Web, monsieur
Green. Vous êtes libre de...

M. Matthew Green: Je vous pose la question maintenant devant
le Comité, monsieur, dans le cadre de votre témoignage. Merci. Je
n'ai pas envie de chercher sur Google.

M. Joshua Krane: Bien sûr. Cela ne pose aucun problème.

J'ai représenté des sociétés d'État en Asie, en Europe et au
Moyen-Orient.

M. Matthew Green: De quels pays s'agit‑il précisément?
M. Joshua Krane: La Chine, la Corée, la Norvège et beaucoup

d'autres pays.
M. Matthew Green: Je vois.

Avez-vous représenté des entreprises de technologie ou des so‐
ciétés biopharmaceutiques étrangères qui ont fait l'acquisition d'en‐
treprises canadiennes sans déclencher d'examen en vertu de la Loi
sur Investissement Canada?

Allez‑y, monsieur Bhattacharjee.
● (1640)

M. Subrata Bhattacharjee: Je suis désolé. Pouvez-vous répéter
la question, s'il vous plaît?

M. Matthew Green: Avez-vous représenté des entreprises de
technologie ou des sociétés biopharmaceutiques étrangères qui ont
fait l'acquisition d'entreprises canadiennes sans déclencher d'exa‐
men en vertu de la Loi sur Investissement Canada?

M. Subrata Bhattacharjee: J'ai représenté des entreprises de
technologie étrangères pour des transactions visées par la Loi sur
Investissement Canada et d'autres transactions qui ne l'étaient pas.

M. Matthew Green: Combien de transactions ne l'étaient pas?
M. Subrata Bhattacharjee: Je ne peux pas le dire maintenant.

Je ne le sais pas.
M. Matthew Green: Monsieur Hersh.
M. Chris Hersh: J'ai la même réponse que M. Bhattacharjee.
M. Matthew Green: Il y en a eu, mais vous ne vous souvenez

pas.
M. Chris Hersh: Oui. Essentiellement, je ne les compte pas.
M. Matthew Green: Monsieur Joneja.
M. Navin Joneja: Oui. C'est la même chose.
M. Matthew Green: Je vois que vous avez tous le même avocat.

Monsieur Krane.
M. Joshua Krane: J'ai participé à des dizaines de transactions,

monsieur Green. Je ne peux pas me souvenir de chacune d'elle
spontanément.

M. Matthew Green: Je vois.

Nous essayons de nous faire une idée de ce qu'il en est. Vous
avez tous dit que vous êtes ici à titre personnel, mais de toute évi‐
dence, vous représentez des clients. Le cadre de la Loi, pour la‐
quelle nous tentons de trouver des amendements adéquats, a mani‐
festement une incidence sur les intérêts des clients. J'essaie juste de
me faire une idée, alors que je me lance dans le dossier, des per‐
sonnes que vous représentez, de votre expérience.

Parmi les entreprises qui ont été achetées, y en a‑t‑il qui ont reçu
un financement du gouvernement pour faire de la recherche et du
développement ou pour obtenir des licences de propriété intellec‐
tuelle d'universités canadiennes?

Allez‑y, monsieur Bhattacharjee.
M. Subrata Bhattacharjee: La première chose que je vais dire,

c'est que je ne suis pas ici pour défendre les intérêts de clients,
monsieur Green...

M. Matthew Green: Non, je comprends. Je suis...
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M. Subrata Bhattacharjee: La réponse à votre deuxième ques‐
tion est que je ne sais pas.

M. Matthew Green: Vous ne savez pas.

Monsieur Hersh.
M. Chris Hersh: Je n'en ai pas la moindre idée.
M. Matthew Green: Monsieur Joneja.
M. Navin Joneja: Je ne me souviens pas non plus, et je tiens à

souligner que je suis ici à titre personnel...
M. Matthew Green: Monsieur Krane.
M. Joshua Krane: Je ne me souviens pas, monsieur Green. Je

m'occupe d'un grand nombre de transactions, et il est donc conce‐
vable que certaines entreprises, certains clients que j'ai représentés,
aient reçu un financement gouvernemental.

M. Matthew Green: Je vois.

Je regarde certains points soulevés aujourd'hui. De toute évi‐
dence, il y a la question de déterminer, lors des prises de contrôle,
ce qui va déclencher ou non un examen.

Je vais revenir pour cela à la période de 2006 à 2022 pendant la‐
quelle IBM a acheté 17 entreprises canadiennes. Google en a acheté
13. Aucune de ces prises de contrôle d'entreprises canadiennes de
technologie n'a fait l'objet d'un examen en vertu de la Loi sur Inves‐
tissement Canada. Il s'agissait toujours d'entreprises novatrices en
démarrage qui possédaient beaucoup de droits de propriété intellec‐
tuelle mise au point ici au Canada.

Monsieur Bhattacharjee, comment répondriez-vous à cela en tant
que préoccupation potentielle liée au projet de loi?

M. Subrata Bhattacharjee: Je ne suis pas au courant des tran‐
sactions dont vous avez parlé, mais je vais vous dire qu'initiale‐
ment, nous n'avions qu'un seul critère dans la Loi sur Investisse‐
ment Canada, c'est‑à‑dire le critère de l'avantage net qui s'appuyait,
à l'époque, sur des seuils d'actifs. Un processus d'examen n'était dé‐
clenché que lorsqu'une transaction dépassait les seuils d'actifs.

M. Matthew Green: Selon vous, ce processus est‑il renforcé par
cette mesure législative ou est‑il affaibli?

M. Subrata Bhattacharjee: Je vais d'abord terminer ma ré‐
ponse. Nous appliquions alors le critère de sécurité nationale pour
essayer de nous donner une chance d'examiner des transactions non
assujetties à ces seuils d'actifs. C'est la raison pour laquelle nous
sommes maintenant dans cette situation.

Je suis désolé. Vous aviez une question complémentaire, mon‐
sieur Green.

M. Matthew Green: Je pense que mon temps est écoulé. Merci.
Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci, monsieur Green.

Monsieur Généreux, vous êtes le suivant.
[Français]

M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐
ka—Rivière-du-Loup, PCC): Je remercie tous les témoins.

Mon collègue vous a posé des questions comme si vous étiez sur
le banc des accusés, mais ne soyez pas inquiets, personne n'est en
danger.

Monsieur Hersh, vous avez dit tantôt que les États‑Unis utili‐
saient l'expression « TID ».

Quelle est la définition de « TID »?

[Traduction]
M. Chris Hersh: Aux États-Unis, la réglementation parle d'une

entreprise américaine de « TID », qui est l'abréviation de « techno‐
logie, infrastructure et saisie de données sensibles. C'est défini dans
les règles appliquées dans le cadre du processus du comité sur les
investissements étrangers aux États-Unis.

[Français]
M. Bernard Généreux: Peut-on considérer que c'est une façon

de définir les secteurs économiques dans lesquels un investissement
étranger devrait potentiellement faire l'objet d'un examen?

Quel est son équivalent au Canada? Votre collègue disait tantôt
que les secteurs d'activité n'étaient pas définis correctement.

Les secteurs TID, aux États-Unis, sont-ils mieux définis qu'au
Canada?

● (1645)

[Traduction]
M. Chris Hersh: Oui.

Je pense qu'il y a deux choses. Tout d'abord, c'est dans un règle‐
ment. Tout ce que nous avons, ce sont des lignes directrices sur
l'application des dispositions relatives à l'examen concernant la sé‐
curité nationale. Les lignes directrices ne sont pas exécutoires. Elles
sont de très haut niveau, et je pense donc que nous devrions, si nous
voulons fournir des précisions et une transparence dont on a gran‐
dement besoin, adopter quelque chose qui ressemble à ce qui se fait
aux États-Unis ou, peut-être, au Royaume-Uni.

[Français]
M. Bernard Généreux: Monsieur Bhattacharjee, votre interven‐

tion, tantôt, était excellente.

Dans la société actuelle, le développement des nouvelles techno‐
logies est extrêmement rapide. C'est particulièrement le cas pour
l'intelligence artificielle qui est en train de bouleverser le monde
technologique.

Comment définir, à l'intérieur d'un tel projet de loi, même si c'est
en annexe, un secteur technologique qui est en émergence, mais qui
est en train de prendre une place fondamentale dans notre société,
pour que, dans 5, 10 ou 20 ans, nous ayons une définition perti‐
nente pour faire l'examen des acquisitions ou des transactions?

Suggéreriez-vous que, dans un projet de loi comme celui-là, nous
insérions la possibilité de revoir cette définition régulièrement, de
façon annuelle ou trisannuelle, peu importe, de façon à pouvoir
nous ajuster à l'évolution de ces technologies?

[Traduction]
M. Subrata Bhattacharjee: Je pense que nous voulons sans au‐

cun doute être en mesure de revoir la liste fréquemment. À mon
avis, le seul contre-argument serait qu'une révision trop fréquente
de la liste réduirait la certitude pour les investisseurs. Je suis certain
que c'est une raison pour laquelle, dans le cas du processus du co‐
mité sur les investissements étrangers aux États-Unis et du proces‐
sus du Royaume-Uni, on révise la liste sur une base pluriannuelle,
contrairement à chaque année. Je conviens qu'il y a un équilibre à
trouver.
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L'autre chose à mentionner est que notre processus en vertu de la
Loi sur Investissement Canada n'est qu'une seule façon pour le gou‐
vernement fédéral de prendre connaissance des nouvelles tendances
et des préoccupations. Nous profitons donc de cet aspect du proces‐
sus pour nous aider à cerner les secteurs émergents et pour détermi‐
ner si une protection ou une surveillance des développements qui
s'y opèrent sont nécessaires, y compris pour les investissements
étrangers.

[Français]
M. Bernard Généreux: Les autres témoins souhaitent-ils ajouter

quelque chose? À la lumière de la réponse de M. Bhattacharjee, le
faire annuellement...

[Traduction]
M. Navin Joneja: J'aimerais ajouter une chose.
M. Bernard Généreux: Allez‑y.
M. Navin Joneja: Je pense que la manière de mettre à jour la

liste et la fréquence à laquelle nous le faisons nous donnent l'occa‐
sion d'avoir une boucle de rétroaction. Selon moi, l'idée d'accroître
la transparence au moyen de suppléments dans le rapport annuel
concernant le nombre de secteurs cernés nous mènera à des exa‐
mens approfondis ou à des préoccupations en matière de sécurité
nationale, et la divulgation de cette information, au moins de ma‐
nière regroupée, fournit plus de renseignements qui peuvent aider à
garder la liste à jour.

[Français]
M. Bernard Généreux: Vous avez sûrement pris un peu

connaissance de nos réunions précédentes. M. Balsillie, ancienne‐
ment de BlackBerry, a comparu ici et nous a dit très clairement que
nous étions très en retard par rapport aux nouvelles technologies,
notamment en raison de la façon dont la loi est écrite aujourd'hui.

Êtes-vous d'accord avec M. Balsillie?

[Traduction]
M. Navin Joneja: Je pense qu'il est toujours difficile pour le

gouvernement et les responsables de la surveillance de suivre le
rythme de la technologie. Je crois qu'il est juste de dire qu'il faut
s'attaquer à la question et que, en général, il est possible d'essayer
de garder la liste à jour.

Je suis d'accord avec M. Bhattacharjee lorsqu'il dit qu'on rédui‐
rait la certitude en le faisant trop souvent, mais c'est là qu'une trans‐
parence accrue, une plus grande divulgation de renseignements et la
boucle de rétroaction peuvent également être utiles.

[Français]
M. Bernard Généreux: J'aimerais vous entendre sur l'intelli‐

gence artificielle en particulier, parce que ce sujet m'intéresse beau‐
coup, actuellement. Cela évolue extrêmement rapidement et va oc‐
cuper une place extrêmement importante dans notre société de de‐
main.

Les technologies qui sont en train de se développer et d'émerger
au Canada seront potentiellement convoitées dans le monde. Crai‐
gnez-vous que des entreprises étrangères veuillent faire l'acquisi‐
tion de droits de propriété intellectuelle exercés sur ces technolo‐
gies ou celle d'entreprises canadiennes qui en sont propriétaires? Y
voyez-vous un danger? Si oui, le projet de loi actuel sera-t-il assez
fort pour empêcher de se faire acheter par des pays compétiteurs?

● (1650)

[Traduction]

M. Navin Joneja: Si je comprends bien la question, je pense que
le projet de loi est un important pas en avant. Je crois qu'on essaie
ainsi d'établir un bon équilibre entre les préoccupations liées à la
technologie de pointe et la nécessité de poursuivre les investisse‐
ments afin que nous ayons la capacité de mettre au point des tech‐
nologies au Canada puis de les protéger. Je pense qu'on essaie de
faire un bon travail à cet égard grâce au projet de loi et que son en‐
trée en vigueur de manière détaillée sera également importante.

[Français]

M. Bernard Généreux: Monsieur Hersh, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Chris Hersh: À mon avis, le Canada est un peu en retard,
mais il est possible pour nous de rattraper le temps perdu. Du point
de vue de la sécurité nationale, je crois que le problème n'est pas
tant l'incidence de l'intelligence artificielle sur l'économie cana‐
dienne ou les Canadiens que la nécessité que les investissements
dans le domaine soient faits par des personnes compatibles sur le
plan de la sécurité nationale. C'est le rôle limité que je vois pour la
Loi sur lnvestissement Canada. L'intelligence artificielle présente
des enjeux beaucoup plus vastes qui dépassent la portée de la Loi.

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci. Nous avons dé‐
passé un peu le temps.

Monsieur Van Bynen, allez‑y.

M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Merci,
monsieur le président.

J'ai trouvé intéressantes les observations de M. Bhattacharjee au
sujet de l'approche du Royaume-Uni pour les secteurs sensibles.

Je pense que vous avez dit qu'on a cerné 17 secteurs qui avaient
également un règlement et une ligne directrice. Le pouvoir de l'au‐
torité de contrôle serait‑il limité si nous définissons plus ces
choses? Comment pourrions-nous surmonter ce problème?

M. Subrata Bhattacharjee: C'est une très bonne question.

Lorsque nous parlons de la situation que nous avons actuelle‐
ment, nous devons faire preuve d'un peu d'indulgence envers nous.
Je pense que le gouvernement voulait aborder ces technologies et
ces domaines de manière plus générale parce que nous devions te‐
nir compte de toute la pertinence potentielle de ces choses pour dé‐
terminer s'il y avait un problème de sécurité nationale.

Le problème, c'est que lorsqu'on met en place un système dans
lequel les investisseurs doivent faire quelque chose à l'avance, au
risque de se voir imposer des sanctions s'ils ne le font pas, il faut
indiquer de manière un peu plus précise ce qu'il en est pour qu'ils
sachent quoi répondre, si jamais ils ont un problème ou doivent
communiquer avec le gouvernement. Je comprends qu'un libellé
détaillé pourrait exclure certaines choses, je pense, dans l'ensemble,
si on oblige les gens à se manifester à l'avance et à communiquer
avec le gouvernement, mais il faut que ce soit clair pour qu'ils
sachent quoi faire.

M. Tony Van Bynen: Je crois que c'est M. Hersh qui a parlé de
préoccupations concernant les compétences du groupe chargé de
l'innovation.
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M. Chris Hersh: Je ne dis pas que les gens employés par la Di‐
vision de l'examen des investissements ne sont pas très qualifiés. Je
crois plutôt qu'ils ont des compétences précises. Pour que la Divi‐
sion soit plus efficace, si elle doit jouer un rôle plus important dans
l'évaluation des questions de sécurité nationale, elle doit avoir les
capacités supplémentaires nécessaires.

Je crois que la question était de savoir s'il fallait que ce soit diffé‐
rents organismes ou la Division de l'examen des investissements. Je
pense que l'essentiel pour évaluer ces questions est d'avoir un
groupe de personnes dans la même organisation ou qui travaillent
de concert, peut-être, encore plus qu'à l'heure actuelle.

M. Tony Van Bynen: Le ministre devrait‑il être tenu de consul‐
ter les autres intervenants comme le Service canadien du renseigne‐
ment de sécurité, la Gendarmerie royale du Canada ou le Centre de
la sécurité des télécommunications dans le cadre de l'examen natio‐
nal du processus?

M. Chris Hersh: Le ministre est déjà tenu de consulter l'appareil
de sécurité nationale pour déterminer si une transaction est suscep‐
tible de poser problème. Le problème actuel — c'est ma perception,
car je ne suis pas un initié —, c'est qu'il y a parfois un écart ou une
déconnexion entre les deux, de sorte que le processus n'est peut-être
pas aussi efficace qu'il pourrait l'être. Encore une fois, il s'agit d'un
point de vue d'observateur de l'extérieur qui est fondé sur une per‐
ception et non sur le fonctionnement réel du système.

M. Tony Van Bynen: Il faudrait pouvoir miser sur l'ensemble
des compétences des gens de l'agence.

J'aimerais revenir au modèle britannique, encore une fois.

Vous avez indiqué que cela reflétait aussi les acquisitions in‐
ternes. Quels étaient les critères à cet égard? Dans quelle mesure
cela serait‑il avantageux pour le Canada? Cela devrait‑il être inclus
dans cette mesure législative?
● (1655)

M. Subrata Bhattacharjee: Je vous remercie de me permettre
de corriger le tir quant au caractère étrange du processus. Ce n'est
pas le cas. C'est un choix qui a été fait par la législature du
Royaume-Uni qui estimait, je crois, que des questions liées à la sé‐
curité nationale peuvent être soulevées lors de l'examen de transac‐
tions intérieures.

Je ne connais pas vraiment les autres motifs de ce choix, mais il
s'agit d'une approche très différente de celle choisie par le Canada.

M. Tony Van Bynen: La concentration de l'industrie au pays,
notamment, suscite‑t‑elle des préoccupations?

M. Subrata Bhattacharjee: Je ne peux pas en dire plus sur le
point de vue du gouvernement du Royaume-Uni à cet égard.

M. Tony Van Bynen: Très bien.

D'autres pays ont-ils modifié leur réglementation sur les investis‐
sements étrangers ces dernières années? Que pourrions-nous ap‐
prendre de ces pays, outre ce que vous avez souligné? Souhaitez-
vous ajouter quelque chose?

M. Subrata Bhattacharjee: Je dirais, toujours dans la même
veine, si vous le permettez, que l'Australie est un pays qui attire
beaucoup d'attention au Canada en raison de sa politique de régle‐
mentation. À l'instar du Canada, l'Australie a commencé assez tôt à
examiner les investissements entrants, d'abord du point de vue éco‐
nomique, puis, plus tard, du point de vue de l'intérêt national ou de
la sécurité nationale. Je suis convaincu que l'expérience de nos ho‐

mologues australiens avec le régime du FIRB a été prise en compte
tant par ceux qui ont proposé le projet de loi que par les gens de
l'industrie.

M. Tony Van Bynen: J'ai une autre question pour l'ensemble des
témoins.

Les amendements au projet de loi C‑34 offriraient-ils une protec‐
tion adéquate par rapport à des actifs incorporels comme la proprié‐
té intellectuelle et contre des investissements étrangers pouvant être
préjudiciables à la sécurité nationale? Si non, que recommanderiez-
vous pour remédier à cela?

Le vice-président (M. Rick Perkins): Est‑ce que quelqu'un veut
répondre? C'est votre choix.

M. Tony Van Bynen: Je demanderais à M. Bhattacharjee de ré‐
pondre.

M. Subrata Bhattacharjee: Je pense que c'est une étape.

Lorsqu'on regarde notre approche à cet égard avant 2009, on
constate que ces éléments n'étaient pas clairement précisés dans les
exigences d'examen. Nous avons ajouté un critère conçu pour per‐
mettre une souplesse accrue quant aux types d'investissements que
le gouvernement est autorisé à examiner.

Actuellement, selon mon interprétation du projet de loi, il com‐
porte toujours une exigence sur l'établissement de seuils minimaux
avant que l'exigence d'examen ne puisse être appliquée. Il est pos‐
sible que certains types d'actifs incorporels ne soient pas visés par
le projet de loi, mais je l'ignore. Je n'ai pas réfléchi à cela de ma‐
nière approfondie. Toutefois, j'invite aussi le Comité à éviter de
considérer que la Loi sur Investissement Canada est le seul instru‐
ment dont nous disposons pour examiner ces questions ou y ré‐
pondre. Il existe d'autres mécanismes fédéraux, dans divers do‐
maines, qui permettent un certain degré d'examen.

À mon avis, il n'est pas nécessaire de tout mettre dans la Loi sur
Investissement Canada. Même si ce n'est pas le cas, nous pouvons
trouver d'autres façons de protéger ces intérêts.

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci. Nous avons légè‐
rement dépassé le temps imparti.

Allez‑y, monsieur Lemire.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Je vous remercie de faire valoir votre autorité, c'est important
pour le Comité.

Blague à part, j'aimerais m'adresser à M. Bhattacharjee. J'aime‐
rais revenir à la transparence et à la reddition de comptes deman‐
dées par les ministres lors des transactions, dans le cadre de la Loi
sur Investissement Canada.

Pour ce qui est de la sécurité nationale et des avantages nets, le
présent projet de loi devrait-il aller un peu plus loin?

[Traduction]

M. Subrata Bhattacharjee: Premièrement, mes commentaires
seront axés sur la sécurité nationale et non sur les avantages nets,
car les amendements dont il est question sont essentiellement cen‐
trés sur le critère de sécurité nationale.
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Je pense que vous soulevez une excellente question. En fait, la
question sur la participation importante du Québec dans la chaîne
d'approvisionnement des véhicules électriques et le secteur des mi‐
néraux critiques, par exemple, signifie que les Québécois ont inté‐
rêt, comme il se doit, à veiller à ce que les règles sur l'investisse‐
ment étranger s'appliquent de façon à ne pas dissuader les investis‐
sements légitimes et à protéger la position des entreprises québé‐
coises concernées.

Je sais qu'il est étrange d'avoir ici quatre avocats qui parlent des
aspects techniques de la loi. Nous parlons presque tous de questions
de procédure, mais ce sont précisément les questions de procédure
que nous avons soulevées qui contribueront à apporter une transpa‐
rence, une certitude et une stabilité accrues tout en permettant au
gouvernement d'intervenir lorsqu'il le jugera nécessaire.

J'ai choisi de parler des secteurs. Les secteurs sont importants,
car nous devons savoir ce que le gouvernement pourra examiner au
préalable. Mes collègues ont parlé d'autres modifications suscep‐
tibles d'accroître la transparence et d'une fonction de contrôle judi‐
ciaire. Ensemble, tous ces éléments contribuent à un meilleur équi‐
libre entre l'encouragement des investissements et, pourvu que vous
trouviez la bonne procédure, la garantie, pour les intervenants
concernés, que le déclenchement d'un examen de sécurité nationale
sera fait de manière appropriée et ne dissuadera pas les investisse‐
ments entrants légitimes.
● (1700)

[Français]
M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup, monsieur Bhattacharjee.

Je vais m'arrêter ici, monsieur le président, et attendre le troi‐
sième tour de questions.
[Traduction]

Le vice-président (M. Rick Perkins): Très bien.

Nous passons à M. Green.
M. Matthew Green: Merci beaucoup.

Monsieur Joneja, selon vous, selon votre compréhension de ce
projet de loi, si une entreprise canadienne est acquise par une socié‐
té étrangère, avec l'approbation d'ISDE, puis que cette entreprise
étrangère est ensuite achetée par une société d'État, les nouvelles
réformes contenues dans le projet de loi permettraient-elles au mi‐
nistre de forcer le désinvestissement ou d'empêcher tout autre enga‐
gement subséquent?

M. Navin Joneja: Oui. Elles permettraient au ministre d'exami‐
ner cet investissement et, si le processus menait à cette conclusion,
de faire un examen de sécurité nationale. Les mesures d'application
particulières prévues par la Loi pourraient alors être mises en
œuvre.

M. Matthew Green: À votre avis, ces mesures sont-elles assez
contraignantes pour empêcher une éventuelle prise de contrôle par
un acteur étatique étranger?

M. Navin Joneja: Il s'agit d'un progrès positif pour ce qui est du
renforcement du processus d'examen de sécurité nationale relatif à
divers types d'investissements, y compris l'exemple que vous avez
donné.

M. Matthew Green: Monsieur Krane, selon vous, si une entre‐
prise canadienne ayant reçu des fonds publics pour la mise au point
d'une technologie était visée par un processus d'acquisition, ces ré‐

formes permettraient-elles au ministre de récupérer la propriété in‐
tellectuelle?

M. Joshua Krane: C'est fort possible, monsieur Green. C'est
l'une des conditions que le ministre pourrait imposer à un acheteur
étranger. Nous avons vu récemment que les universités font égale‐
ment preuve d'une bien plus grande prudence quant aux pratiques
contractuelles qu'elles adoptent, comme l'a fait le gouvernement.

Il est possible d'inclure dans ces contrats des dispositions rela‐
tives au changement de contrôle de façon à permettre au gouverne‐
ment ou à une université d'exercer ses droits sur la propriété intel‐
lectuelle avant une transaction d'acquisition. Il y a aussi d'autres
mécanismes commerciaux permettant au gouvernement et à nos
universités de protéger la propriété intellectuelle canadienne en cas
de prise de contrôle étrangère.

M. Matthew Green: Je suis désolé. Juste pour que ce soit clair,
dois‑je comprendre que cela doit être inscrit au contrat, ou le mi‐
nistre aurait‑il la possibilité de récupérer la PI?

M. Joshua Krane: Je dis que les deux options sont possibles,
monsieur Green. Le ministre a cette prérogative en vertu de la nou‐
velle mesure législative, mais les universités et le gouvernement du
Canada peuvent aussi veiller à inclure les droits commerciaux dans
leurs contrats de financement afin de s'assurer de conserver la pro‐
priété intellectuelle créée conjointement, ou de recevoir un dédom‐
magement avant ou après la clôture.

En fait, j'aimerais aborder un autre point que vous avez soulevé
plus tôt — car je pense que nous avons laissé la question en sus‐
pens — par rapport à l'acquisition de petites entreprises de techno‐
logie. D'autres organismes gouvernementaux examinent ces tran‐
sactions ou pourraient les examiner. Le Bureau de la concurrence a
le pouvoir d'examiner les acquisitions de petites entreprises, et des
consultations sont en cours pour examiner les modifications à la
Loi sur la concurrence qui pourraient répondre à certaines préoccu‐
pations que vous avez soulevées dans vos questions. Si le Comité
consacrait une séance à la réforme de la Loi sur la concurrence,
voilà certains sujets que vous pourriez explorer à ce moment‑là.

M. Matthew Green: Je vous remercie.

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci, monsieur Green.

Monsieur Vis, la parole est à vous.

M. Brad Vis (Mission—Matsqui—Fraser Canyon, PCC):
Merci, monsieur le président.

Monsieur Bhattacharjee, dans un récent article de Borden Ladner
Gervais intitulé « Investment Canada Act aims to protect national
security: How to enhance foreign M&A success », que vous avez
corédigé, on indique que « Les fusions et acquisitions sont mainte‐
nant beaucoup plus susceptibles d'être bloquées par le gouverne‐
ment canadien si elles semblent porter atteinte à l'intégrité nationale
du Canada et pourraient être bloquées simplement en raison du
pays d'origine de l'acheteur potentiel. » Plus loin, on indique
qu'avec le projet de loi, le Canada « est aussi susceptible de cibler
les métadonnées et l'intelligence artificielle, la propriété intellec‐
tuelle d'importance et d'autres industries stratégiques. »

Pouvez-vous donner des exemples de cas où le pays d'origine
pourrait être le facteur décisif?
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M. Subrata Bhattacharjee: Les orientations à cet égard
viennent déjà du gouvernement fédéral. Donc, il y a déjà une poli‐
tique qui restreint voire qui interdit les investissements entrants en
provenance d'entités russes, du moins en vertu des règles de la Loi
sur Investissement Canada.

Divers autres régimes de sanctions régissent également cela,
mais la Russie est un exemple probant. Ce n'est qu'un exemple qui
me vient à l'esprit.
● (1705)

M. Brad Vis: Dans le même article, on lit que « les investis‐
seurs, les équipes de gestion d'entreprise et les conseils d'adminis‐
tration ont de la difficulté à bien évaluer les risques d'une transac‐
tion et voient ensuite la transaction être rejetée par le gouverne‐
ment, avec peu d'explications, voire aucune. »

Premièrement, pensez-vous qu'une plus grande transparence est
nécessaire lorsque des transactions sont refusées? Deuxièmement,
comment l'approche du Canada, pour ce qui est de fournir des ex‐
plications, se compare-t-elle à celle d'autres pays?

M. Subrata Bhattacharjee: Je vais répondre à vos questions
dans l'ordre inverse.

Même si nous avons ce processus depuis 2009, je dirais que par
rapport aux États-Unis, par exemple, du moins selon mon expé‐
rience — et mes collègues pourraient être d'un autre avis —, notre
processus de communication des préoccupations est probablement
plus opaque, ce qui reflète la façon dont le processus a été mis en
place, notamment le processus de consultation avec Sécurité pu‐
blique Canada.

C'est peut-être simplement ce qui a été décidé. Je pense que nous
allons moins dans les détails pour certains aspects, mais dans
d'autres... Nous avons dit que le Royaume-Uni est un exemple. Je
crois comprendre qu'au Royaume-Uni, les demandes dans le cadre
de ce processus peuvent être faites par l'intermédiaire d'une boîte
anonyme.

Je pense simplement que chaque pays semble avoir sa propre ap‐
proche. Pour certains aspects du processus d'examen, nous sommes
plus opaques que d'autres.

M. Brad Vis: Très bien, merci.

Combien de temps me reste‑t‑il, monsieur le président?
Le vice-président (M. Rick Perkins): Il vous reste deux mi‐

nutes et demie.
M. Brad Vis: D'accord.

Cette question est ouverte à tous.

En juin 2020, dans son témoignage devant ce comité — il a éga‐
lement comparu récemment — M. Charles Burton, de l'Institut
Macdonald-Laurier, a déclaré que certaines entreprises contrôlées
ou détenues par un État étranger « ont recours à de multiples firmes
qui font chacune de multiples investissements précisément dans le
but de passer sous les seuils établis, alors que, dans les faits, elles
vont à l'encontre de l'esprit de la loi canadienne. »

Les modifications apportées à la Loi sur Investissement Canada
répondent-elles aux préoccupations soulevées lors de cette réunion,
oui ou non? Pourquoi ou pourquoi pas?

Quelle serait l'incidence de l'entrée en vigueur du projet de
loi C‑34 sur l'acquisition potentielle d'entreprises canadiennes par

des entreprises étrangères détenues ou contrôlées par un État étran‐
ger?

Le vice-président (M. Rick Perkins): Quiconque veut commen‐
cer peut le faire.

M. Joshua Krane: Je suis ravi d'essayer de répondre à cette
question.

Avant ce projet de loi, un dépôt d'un avis était obligatoire dans le
cas d'une prise de contrôle. Dans le cas d'une société cible, ce seuil
peut être aussi bas que 33,3 %, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de
détenir la majorité des actions avec droit de vote d'une entité pour
déclencher l'obligation de dépôt d'un avis. Même dans le cas d'ac‐
quisitions inférieures à 33,3 %, le gouvernement peut rejeter un in‐
vestissement pour des raisons de sécurité nationale. En fait, une
modification apportée à la Loi l'an dernier permet au gouvernement
de procéder ainsi ainsi pour une période maximale de cinq ans, à
moins que l'investisseur ne dépose un formulaire volontaire et de‐
mande l'autorisation préalable de l'investissement.

Essentiellement, le problème cerné par M. Burton a été réglé en
grande partie lors de la dernière série de modifications à la Loi sur
Investissement Canada. Le projet de loi dont nous discutons crée un
deuxième niveau d'exigences en matière de notification. Lorsqu'une
transaction minoritaire est effectuée, mais concerne un secteur d'ac‐
tivité prescrit, le dépôt d'un avis est obligatoire. Mes collègues en
ont longuement parlé. Je ne répéterai donc pas leurs propos.

Cependant, je vais revenir au point que j'ai soulevé plus tôt. Au‐
paravant, il n'était pas possible d'utiliser des éléments disparates.
Dès qu'il y avait une prise de contrôle, le dépôt d'un avis était obli‐
gatoire. Aujourd'hui, nous avons un processus volontaire qui per‐
met le dépôt d'un avis préalable pour les acquisitions minoritaires
afin de pouvoir déceler les autres investissements.

M. Brad Vis: Merci, monsieur le président.
Le vice-président (M. Rick Perkins): Allez‑y, monsieur Ga‐

heer.
M. Iqwinder Gaheer (Mississauga—Malton, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de prendre le temps de comparaître
et de témoigner devant le Comité.

Ma première question est une sorte d'entrée en matière à deux
parties. Premièrement, que peuvent faire les entreprises cana‐
diennes et les investisseurs non canadiens pour assurer la plus
grande efficacité possible du processus d'examen des investisse‐
ments?

Je pose d'abord cette question, puis je passerai à la deuxième par‐
tie. La question est ouverte à tous.
● (1710)

M. Subrata Bhattacharjee: Je vais commencer.

Dans le cadre de ce processus, le gouvernement exige notam‐
ment la présentation préalable de certains renseignements néces‐
saires au lancement du processus. Cependant, ce qui est plus impor‐
tant encore, c'est qu'il y a souvent, pour toute transaction faisant
l'objet d'un examen, une correspondance entre l'investisseur et
ISDE, par exemple, où des questions sont posées et des réponses
sont exigées. Essentiellement, les amendements visent à officialiser
ce processus, en quelque sorte.
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Abstraction faite du contenu du projet de loi, la plupart des in‐
vestisseurs étrangers qui s'efforcent d'être efficaces sont ceux qui
peuvent répondre à ces questions rapidement, de manière exhaus‐
tive et détaillée. Je pense qu'ils tendent à avoir un processus d'exa‐
men beaucoup plus productif que ceux qui ne procèdent pas de
cette façon.

M. Iqwinder Gaheer: Dans le même ordre d'idées, en ce qui
concerne le processus de contrôle des investissements et son effica‐
cité, le gouvernement fédéral a‑t‑il fourni des orientations suffi‐
santes à cet égard? Le gouvernement pourrait‑il fournir des rensei‐
gnements supplémentaires afin d'améliorer ce nouveau processus?

M. Chris Hersh: Je pense que le gouvernement a amélioré ses
orientations au fil du temps, mais qu'il y a encore place à de nou‐
velles améliorations. Il est difficile d'élaborer des orientations, mais
je pense que si vous regardez des pays comme le Royaume-Uni,
l'Australie et les États-Unis, vous verrez qu'ils ont des orientations
beaucoup plus nombreuses et détaillées que ce qui a été le cas jus‐
qu'à présent en ce qui concerne la Loi sur Investissement Canada.

M. Iqwinder Gaheer: Je pense que ce point a été soulevé à
quelques reprises et que les témoins ont nommé d'autres pays. L'un
des témoins peut‑il présenter des points précis sur les orientations
que nous ne fournissons pas et que d'autres pays fournissent? Y
a‑t‑il des exemples?

M. Subrata Bhattacharjee: Il est certain que l'établissement des
secteurs... Mes remarques initiales portaient vraiment sur ce sujet,
alors si cela vous intéresse, vous pouvez y jeter un coup d'oeil.

M. Chris Hersh: J'ai ici un document sur les orientations en ma‐
tière de sécurité nationale de 33 pages de l'organisme de réglemen‐
tation australien. Ce sont des orientations très détaillées...

Le vice-président (M. Rick Perkins): Vous pouvez peut-être le
soumettre au Comité pour que nous puissions le consigner au
compte rendu.

M. Iqwinder Gaheer: Je vous remercie.

Nous savons que le projet de loi C‑34 permettra aussi au ministre
de l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie de divulguer des ren‐
seignements précis concernant les examens relatifs à la sécurité na‐
tionale aux pays étrangers.

Que pensez-vous de cette approche? Pensez-vous qu'elle facilite‐
ra de manière adéquate la collaboration et l'échange de renseigne‐
ments entre les pays pour lutter contre les menaces à la sécurité na‐
tionale? Modifieriez-vous cette partie du projet de loi d'une manière
quelconque?

M. Subrata Bhattacharjee: Je vais commencer.

Je pense que la réalité est que pour ceux d'entre nous qui sont im‐
pliqués dans ces examens depuis un certain temps, il y a déjà un
certain degré de communication internationale dans le cadre de
l'examen, au moins en ce qui concerne la sécurité nationale. Cette
communication est particulièrement intense lorsqu'il est question
d'un investissement qui suscite l'intérêt du Groupe des cinq. Je
pense que les amendements visent à formaliser ce processus.

Dans une certaine mesure — pour répondre à une question que
j'ai entendue plus tôt aujourd'hui sur ce qui se passe si un investis‐
seur essaie de faire différentes choses dans différentes instances —,
ce type de protocole d'échange de renseignements nous permettra
de communiquer pour tenter de gérer certaines de ces situations
plus efficacement que nous ne le faisons à l'heure actuelle.

M. Iqwinder Gaheer: Monsieur le président, combien de temps
me reste‑t‑il?
● (1715)

Le vice-président (M. Rick Perkins): Il vous reste une minute.
M. Iqwinder Gaheer: Je vous remercie.

Nous savons que le ministre a déclaré qu'en ce qui concerne les
entreprises canadiennes et la manière dont nous attirons les inves‐
tissements dans ce pays, la stabilité et la prévisibilité de l'État de
droit sont très importantes pour que les investisseurs sachent ce qui
se passe dans le pays. Selon vous, quelle sera l'incidence de la me‐
sure législative proposée sur la compétitivité des entreprises cana‐
diennes et, plus particulièrement, des entreprises qui cherchent à at‐
tirer de nouveaux investissements?

M. Joshua Krane: Comme je l'ai dit, je pense que l'État de droit
est très important. J'ai vraiment axé mes observations sur l'État de
droit.

L'un des inconvénients du projet de loi proposé est qu'il permet
des délibérations secrètes devant la Cour fédérale concernant les
questions de sécurité nationale, et les investisseurs n'ont pas vrai‐
ment l'occasion de tester la suffisance ou la fiabilité des preuves du
gouvernement. Je ne propose pas que nous donnions directement
aux investisseurs des renseignements relatifs à la sécurité nationale,
mais je pense que nous disposons d'autres outils que nous utilisons
déjà pour nous assurer que les investisseurs bénéficient d'une pro‐
cédure régulière, qu'ils pensent que le Canada est un endroit équi‐
table pour faire des affaires et que, si des décisions sont prises en
fonction de la sécurité nationale, ils ont la possibilité d'en com‐
prendre les raisons.

M. Iqwinder Gaheer: Je vous remercie.
Le vice-président (M. Rick Perkins): Voilà qui met fin aux sé‐

ries de questions officielles.

Je vais agir un peu comme « Joël Lightbound » au cas où quel‐
qu'un d'autre voudrait poser quelques questions avant que nous lais‐
sions partir les témoins.

Je tiens à remercier les témoins de leurs excellentes déclarations
sur ce projet de loi important.

Monsieur Lemire, avez-vous quelque chose à dire?
[Français]

M. Sébastien Lemire: J'ai toujours des questions.

Toutefois, si je suis le seul, je vais respecter votre volonté, mon‐
sieur le président. Je ne m'imposerai pas.

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci beaucoup.
[Traduction]

Cela dit, je vous remercie...
M. Matthew Green: Vous n'êtes pas le seul.
Le vice-président (M. Rick Perkins): ... de votre témoignage.

Monsieur Green, vouliez-vous intervenir?
M. Matthew Green: J'ai une question rapide à poser.
Le vice-président (M. Rick Perkins): On vous écoute.
M. Matthew Green: Je cède la parole à mon ami du Bloc s'il

souhaite poser sa question en premier.
Le vice-président (M. Rick Perkins): Allez‑y, monsieur Green.
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M. Matthew Green: Je vous remercie.

Cette question s'adresse à M. Krane.

Les préoccupations en matière de sécurité nationale peuvent être
très difficiles à détecter. Certaines technologies dans le domaine de
la consommation, et les entreprises qui les mettent au point, sont
axées sur les besoins des consommateurs. Ces mêmes technologies,
telles que l'intelligence artificielle et la reconnaissance faciale,
peuvent être redéployées dans des systèmes de défense ou même
dans la conception de cyberarmes.

Comment traiteriez-vous le double usage potentiel des technolo‐
gies? Par exemple, ISDE a mis sur pied un groupe d'experts. Avez-
vous des commentaires à nous faire part?

M. Joshua Krane: C'est une excellente question, monsieur
Green, et je vous remercie de la poser.

C'est l'un des plus grands défis que les conseillers doivent relever
avec les investisseurs. Les investisseurs peuvent croire qu'ils
achètent une entreprise ou qu'ils investissent dans une technologie
pour un usage tout à fait inoffensif. Or, cette technologie, comme
vous le savez, pourrait avoir des applications militaires ou autres.
C'est là où le bât blesse souvent dans ces situations.

Ce que je conseille au gouvernement, c'est qu'il sera utile pour
les deux parties d'essayer de combler ce fossé le plus tôt possible.
Soit l'investisseur sait qu'il ne va pas le faire parce qu'il y a un
risque que cette technologie tombe entre des mains dont il ne veut
pas, soit le gouvernement a la possibilité de comprendre la position
de l'investisseur et de possiblement définir certains paramètres
quant à la destination de cette technologie. Y a‑t‑il des aspects de la
technologie qui pourraient faire l'objet d'une licence ou d'une vente
et qui ne posent pas de problème? Existe-t‑il des moyens pour les
investisseurs de transférer leurs investissements au Canada afin que
nous devenions un chef de file dans cette technologie?

Je suis d'accord avec vous, monsieur Green. C'est le problème.

Trouver des moyens de combler la lacune entre la communauté
des investisseurs et le gouvernement est le principal moyen d'ac‐
croître les investissements dans ce domaine et d'éviter l'embarras de
devoir dire aux investisseurs, « Je suis désolé, mais vous ne pouvez
pas investir au Canada ».

Le vice-président (M. Rick Perkins): Je vous remercie.

Je pense que monsieur Lemire veut intervenir.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Je vais intervenir, parce que je viens de relire la question et cela
m'intéresse.

Monsieur Hersh, vous connaissez l'Abitibi‑Témiscamingue, qui
est une région minière. Vous vous y êtes intéressé. La semaine der‐
nière, la minière Osisko a cédé la moitié de son projet Lac Wind‐
fall, à Lebel‑sur‑Quévillon, dans le Nord du Québec, à la minière
sud-africaine Gold Fields pour 600 millions de dollars. Ainsi, deux
sociétés détiendront 50 % de la coentreprise.

On voit de plus en plus de coentreprises dans le milieu minier,
surtout pour ce qui est de l'or. Pensez-vous que ce type de partena‐
riat, une fois établi, pourrait soulever des questions en matière de
sécurité nationale si le partenaire minier étranger décide de signer
une entente avec un pays autoritaire, comme la Russie ou la Chine?

Celle-ci était une alliée il n'y a pas si longtemps et devient un pays
un peu plus à risque.

Qu'arriverait-il dans ces circonstances? Y a-t-il quelque chose
qui pourrait être déclenché? Peut-on revenir en arrière? Comment
s'appliquerait la Loi sur Investissement Canada? Avons-nous une
défense contre cela?

[Traduction]

M. Chris Hersh: Cela dépend de l'intérêt que porte le non-Cana‐
dien. Je répète que l'objectif n'est pas les minéraux critiques.

Je crois que l'acquisition d'une participation étrangère majoritaire
dans une exploitation minière canadienne, dans de nombreux cas,
serait ou pourrait être assujettie à la Loi sur Investissement Canada,
qu'il s'agisse des dispositions générales ou des dispositions relatives
à la sécurité nationale. En ce qui concerne plus particulièrement
l'industrie du lithium, ces dispositions sont utiles à cet égard, car
elles garantissent qu'une entreprise conjointe avec un partenaire
commercial considéré comme étant sûr du point de vue de la sécu‐
rité nationale ne puisse être rachetée — cette participation étant ra‐
chetée — par une entité qui, selon nous, pourrait présenter des pré‐
occupations en matière de sécurité nationale. Je pense que dans de
nombreux cas, ce serait assujetti à la Loi sur Investissement
Canada, que ce soit en vertu des nouvelles dispositions ou des dis‐
positions existantes.

● (1720)

[Français]

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie, monsieur Hesh.

Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Le vice-président (M. Rick Perkins): Merci.

Allez‑y, monsieur Van Bynen.

M. Tony Van Bynen: Monsieur le président, je vous remercie de
me permettre de poser une question additionnelle.

Ma question s'adresse à vous trois, mais je vais commencer avec
M. Hersh.

Une grande partie de l'évaluation consiste à tenir compte des ac‐
tifs incorporels. Existe-t‑il une discipline que vous pouvez utiliser
pour valider les actifs incorporels afin de déterminer s'ils reflètent
équitablement la valeur échangée? Existe-t‑il une discipline accep‐
tée par l'industrie?

M. Chris Hersh: C'est une question difficile.

Dans bien des cas, c'est en fait une question de reddition de
comptes. Les entreprises comptabilisent différemment les actifs in‐
corporels. Parfois, ils sont comptabilisés comme des actifs. Parfois,
ils sont comptabilisés comme des actifs à valeur assez faible. Il y a
aussi la notion de juste valeur marchande. Si vous me demandez
quelle est l'approche adéquate qui permettrait de mieux saisir les
actifs incorporels, c'est probablement l'approche de la juste valeur
marchande. C'est par opposition à une approche fondée sur une va‐
leur comptable nette si nous voulons fixer des seuils.

M. Tony Van Bynen: Comment cette juste valeur marchande
est-elle établie?
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M. Chris Hersh: Encore une fois, c'est une question de reddition
de comptes. De façon générale, c'est souvent pour les besoins de la
vente, ou c'est la valeur de la transaction qui, dans certains cas, sera
une évaluation plus réaliste de la juste valeur marchande que, peut-
être, une faible valeur comptable. Bien souvent, les entreprises
doivent préparer des rapports ou fournir des données comptables
détaillées avant de procéder à une vente, ou l'acheteur peut réaliser
une évaluation de la juste valeur marchande des actifs incorporels.

M. Tony Van Bynen: Est‑ce une discipline que vous aimeriez
voir également à ISDE?

M. Chris Hersh: Là encore, c'est différent par rapport aux dis‐
positions relatives à la sécurité nationale, qui s'appliqueraient aux
secteurs, peu importe la valeur.

Il s'agit davantage de ce qui pourrait mener à un examen du bé‐
néfice net, mais je pense que dans de nombreux cas, pour l'examen
de la valeur de l'entreprise utilisé dans le cadre de l'examen du bé‐
néfice net, les seuils tiennent compte de la juste valeur marchande
par rapport à la valeur comptable des actifs. C'est d'ailleurs la rai‐
son pour laquelle les seuils de valeur de l'entreprise ont été mis en
place. Ce qui est intéressant, c'est que les seuils applicables aux in‐

vestisseurs publics sont fondés sur les actifs et non pas sur la valeur
de l'entreprise.

M. Tony Van Bynen: Je vous remercie.

D'autres membres ont-ils des observations à faire?
Le vice-président (M. Rick Perkins): L'un des témoins sou‐

haite-t‑il commenter ses questions, et plus particulièrement les té‐
moins en ligne?

Il semble que non.

Merci, chers témoins. Je vous suis reconnaissant des témoi‐
gnages que vous avez faits devant le Comité. Je suis convaincu de
parler au nom de tous les membres. Merci d'être venus.

Si vous voulez bien patienter, nous allons passer à huis clos sous
peu. Il nous faudra quelques instants pour régler quelques travaux
du Comité.

Encore une fois, merci.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


